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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Rythmes et vacances scolaires
Question écrite n° 7602

Texte de la question

M. Louis Guedon appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur la
necessite de reamenager le calendrier des vacances scolaires d'ete en creant des zones qui permettraient
l'etalement des vacances sur plus de huit semaines. Il lui rappelle que cette priorite avait ete exprimee par lui-
meme ou des membres de son cabinet apres le mois de mars 1993. Il lui demande ou en est a l'heure actuelle
ce projet, qui permettrait aux enfants de profiter de vacances plus calmes parce que moins chargees, et qui
serait egalement profitable aux hotels des stations touristiques, surcharges pendant une breve periode d'ete et
vides pendant le reste de l'annee.

Texte de la réponse

L'etalement des vacances est une necessite reconnue par tous. Les consequences nefastes de l'absence de
modulation des periodes de vacances et particulierement de celles d'ete sont regulierement denoncees par les
professionnels et responsables du tourisme. Les principaux effets constates sont : l'accentuation du desequilibre
des rythmes annuels ; la surpopulation des lieux de vacances (risques pour la sante) ; l'inegalite accentuee dans
l'acces aux vacances ; la saturation du reseau routier et l'insecurite sur les routes et les lieux de vacances ; les
tarifs pratiques eleves dus a la concentration des sejours sur une courte periode. Le ministere de l'equipement,
des transports et du tourisme s'emploie a faire prendre conscience de ces effets. Ainsi, le calendrier triennal
1993-1996 des vacances scolaires, publie au Journal officiel du 23 juillet 1992, a confirme les avancees
realisees lors de la revision du calendrier 1990-1993. En ce qui concerne le « zonage » des differentes
vacances et l'etalement de celles d'ete, une concertation a ete conduite avec le ministere de l'education
nationale, afin de permettre une meilleure prise en compte des preoccupations des milieux pedagogiques et des
milieux touristiques. Le calendrier scolaire modificatif pour l'annee 1994-1995, presente par le ministre de
l'education nationale le 2 mars 1994, repond a cette attente. Ainsi, le « zonage » de l'ensemble des vacances
courtes permet de faire progresser l'idee d'un zonage generalise des vacances scolaires. De plus, un etalement
des departs des vacances d'ete va resulter du decalage des dates de conges appliquees aux primaires/colleges,
lycees et personnels enseignants.
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